
Le tuteur est la personne physique légalement responsable d'une ou plusieurs bénéficiaires
mineures inscrites dans le programme. Il occupe une position centrale dans le circuit financier :
dans le schéma de paiement par défaut, c'est lui qui reçoit la bourse sur son compte M-Pesa au
nom des élèves dont il a la charge.

Son identification rigoureuse est donc indispensable pour plusieurs raisons :
- Sécurité financière : garantir que les fonds arrivent à la bonne personne et prévenir tout
détournement
- Conformité réglementaire : en tant que représentant légal de mineures, son consentement
formel est requis et documenté
- Vérification M-Pesa : le nom enregistré sur la plateforme doit correspondre exactement au
titulaire du compte mobile money pour que le virement soit accepté par Vodacom

Un tuteur peut avoir sous sa responsabilité plusieurs élèves bénéficiaires, y compris dans
plusieurs écoles différentes. La plateforme gère et visualise explicitement cette relation un-à-
plusieurs dans la fiche du tuteur.

Les données des tuteurs sont collectées principalement via le formulaire ODK
03_00_Identification des Tuteurs, rempli par les enquêteurs lors de visites à domicile ou à
l'école. Une interface de saisie et de correction manuelle est disponible sur la plateforme pour les
mises à jour nécessaires en cours d'année.

Accès : menu latéral → Bénéficiaires → Tuteurs.
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